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Annexe : principaux fondements textuels cités dans la note 
 

 
Article L4111-1 CSP 
 
Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 2 
 
Nul ne peut exercer la profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme s'il n'est :  

1° Titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné aux articles L. 4131-1, L. 4141-3 ou L. 4151-
5 ;  

2° De nationalité française, de citoyenneté andorrane ou ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, du Maroc ou de la Tunisie, sous 
réserve de l'application, le cas échéant, soit des règles fixées au présent chapitre, soit de celles qui 
découlent d'engagements internationaux autres que ceux mentionnés au présent chapitre ;  

3° Inscrit à un tableau de l'ordre des médecins, à un tableau de l'ordre des chirurgiens-dentistes ou à 
un tableau de l'ordre des sages-femmes, sous réserve des dispositions des articles L. 4112-6 et L. 
4112-7.  

Les médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre 
mentionné aux 1° des articles L. 4131-1, L. 4141-3 ou L. 4151-5 sont dispensés de la condition de 
nationalité prévue au 2°.  

Article L4131-1 CSP 
 
Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 3 
 

Les titres de formation exigés en application du 1° de l'article L. 4111-1 sont pour l'exercice de la 
profession de médecin :  

1° Soit le diplôme français d'Etat de docteur en médecine ;  

Lorsque ce diplôme a été obtenu dans les conditions définies à l'article L. 632-4 du code de l'éducation, 
il est complété par le document mentionné au deuxième alinéa dudit article.  

2° Soit, si l'intéressé est ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen :  

a) Les titres de formation de médecin délivrés par l'un de ces Etats conformément aux obligations 
communautaires et figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés de l'enseignement 
supérieur et de la santé ;  

b) Les titres de formation de médecin délivrés par un Etat, membre ou partie, conformément aux 
obligations communautaires, ne figurant pas sur la liste mentionnée au a, s'ils sont accompagnés d'une 
attestation de cet Etat certifiant qu'ils sanctionnent une formation conforme à ces obligations et qu'ils 
sont assimilés, par lui, aux titres de formation figurant sur cette liste ;  
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c) Les titres de formation de médecin délivrés par un Etat, membre ou partie, sanctionnant une 
formation de médecin commencée dans cet Etat antérieurement aux dates figurant dans l'arrêté 
mentionné au a et non conforme aux obligations communautaires, s'ils sont accompagnés d'une 
attestation de l'un de ces Etats certifiant que le titulaire des titres de formation s'est consacré, dans cet 
Etat, de façon effective et licite, à l'exercice de la profession de médecin dans la spécialité concernée 
pendant au moins trois années consécutives au cours des cinq années précédant la délivrance de 
l'attestation ;  

d) Les titres de formation de médecin délivrés par l'ancienne Tchécoslovaquie, l'ancienne Union 
soviétique ou l'ancienne Yougoslavie ou qui sanctionnent une formation commencée avant la date 
d'indépendance de la République tchèque, de la Slovaquie, de l'Estonie, de la Lettonie, de la Lituanie 
ou de la Slovénie, s'ils sont accompagnés d'une attestation des autorités compétentes de la République 
tchèque ou de la Slovaquie pour les titres de formation délivrés par l'ancienne Tchécoslovaquie, de 
l'Estonie, de la Lettonie ou de la Lituanie pour les titres de formation délivrés par l'ancienne Union 
soviétique, de la Slovénie pour les titres de formation délivrés par l'ancienne Yougoslavie, certifiant 
qu'ils ont la même validité sur le plan juridique que les titres de formation délivrés par cet Etat.  

Cette attestation est accompagnée d'un certificat délivré par ces mêmes autorités indiquant que son 
titulaire a exercé dans cet Etat, de façon effective et licite, la profession de médecin dans la spécialité 
concernée pendant au moins trois années consécutives au cours des cinq années précédant la 
délivrance du certificat ;  

e) Les titres de formation de médecin délivrés par un Etat, membre ou partie, ne figurant pas sur la liste 
mentionnée au a, s'ils sont accompagnés d'une attestation délivrée par les autorités compétentes de cet 
Etat certifiant que le titulaire du titre de formation était établi sur son territoire à la date fixée dans 
l'arrêté mentionné au a et qu'il a acquis le droit d'exercer les activités de médecin généraliste dans le 
cadre de son régime national de sécurité sociale ;  

f) Les titres de formation de médecin délivrés par un Etat, membre ou partie, sanctionnant une 
formation de médecin commencée dans cet Etat antérieurement aux dates figurant dans l'arrêté 
mentionné au a, et non conforme aux obligations communautaires mais permettant d'exercer 
légalement la profession de médecin dans l'Etat qui les a délivrés, si le médecin justifie avoir effectué 
en France au cours des cinq années précédentes trois années consécutives à temps plein de fonctions 
hospitalières dans la spécialité correspondant aux titres de formation en qualité d'attaché associé, de 
praticien attaché associé, d'assistant associé ou de fonctions universitaires en qualité de chef de 
clinique associé des universités ou d'assistant associé des universités, à condition d'avoir été chargé de 
fonctions hospitalières dans le même temps. 

Article L4131-4 CSP 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 4111-1, des personnes de nationalité française ou 
étrangère ne remplissant pas les conditions définies par cet article peuvent, en vue d'exercer des 
fonctions d'enseignement et de recherche, être autorisées individuellement par le ministre chargé de la 
santé à exercer temporairement la médecine dans un centre hospitalier universitaire ou dans un 
établissement de santé ayant passé convention avec un centre hospitalier universitaire, à condition 
qu'elles aient exercé ou qu'elles exercent des fonctions hospitalières et universitaires en qualité de 
médecin depuis au moins six ans.  

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 4111-1, des personnes de nationalité française ou 
étrangère ne remplissant pas les conditions définies par cet article peuvent, en vue de compléter leur 
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formation, être autorisées individuellement par le ministre chargé de la santé à exercer temporairement 
la médecine dans un centre hospitalier universitaire ou dans un établissement de santé ayant passé 
convention avec un centre hospitalier universitaire, à condition qu'elles justifient de leur qualité de 
médecin et d'une fonction hospitalière et universitaire au sein d'un établissement hospitalo-universitaire, 
depuis au moins trois ans.  

La durée maximum pour laquelle l'autorisation peut être accordée ainsi que les modalités selon 
lesquelles elle est délivrée sont fixées par décret.  

Article L4131-6 CSP 

Les étudiants de troisième cycle de médecine générale peuvent être autorisés à effectuer une partie de 
leurs stages pratiques auprès de praticiens généralistes agréés, dans des conditions fixées par décret. 

Article R6152-501 CSP 
Modifié par Décret n°2009-24 du 8 janvier 2009 - art. 7 

Les médecins, odontologistes et pharmaciens mentionnés au 2° de l'article L. 6152-1 peuvent être 
recrutés en qualité d'assistant des hôpitaux dans les conditions définies par la présente section :  

1° Dans les centres hospitaliers non universitaires et les hôpitaux locaux, sous réserve, en ce qui 
concerne les hôpitaux locaux, que soient remplies les conditions définies aux articles R. 6141-29 à R. 
6141-31 ;  

2° Dans les centres hospitaliers universitaires ;  

3° Dans les établissements publics mentionnés au I de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et 
des familles.  

Ils peuvent exercer leur activité dans plusieurs établissements pour favoriser les actions de coopération 
mentionnées à l'article L. 6134-1. Dans ce cas, une convention passée entre les établissements après 
avis des commissions médicales d'établissement intéressées détermine les modalités de répartition de 
l'activité de l'assistant et les charges supportées par chacun des établissements. Un arrêté du ministre 
chargé de la santé précise les conditions d'application de ces dispositions.  

Les dispositions de la présente section qui prescrivent la consultation de la commission médicale 
d'établissement ne sont pas applicables aux assistants qui exercent leurs fonctions dans les 
établissements publics mentionnés au I de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles. 

Article R6152-502 CSP 
 
Les assistants peuvent, avec leur accord, être mis à disposition d'un syndicat interhospitalier ou 
d'un groupement de coopération sanitaire dont est membre leur établissement employeur, dès 
lors que ce syndicat ou ce groupement est autorisé à exercer les missions d'un établissement 
de santé ou à gérer une pharmacie à usage intérieur.  

La mise à disposition est prononcée par décision du directeur de l'établissement, après signature d'une 
convention passée entre le groupement de coopération sanitaire et l'établissement après avis de sa 
commission médicale et de son conseil d'administration ou entre cet établissement et le syndicat 
interhospitalier après avis de leurs commissions médicales et conseils d'administration respectifs.  
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Cette convention précise notamment la durée de la mise à disposition ainsi que les conditions d'emploi 
et de retour dans l'établissement public de santé d'origine. Elle prévoit le remboursement par le syndicat 
interhospitalier ou par le groupement de coopération sanitaire de la rémunération de l'assistant 
intéressé et des charges y afférentes.  

Article R6152-503 CSP 

Peuvent être recrutés :  

1° En qualité d'assistant généraliste des hôpitaux, les médecins, les chirurgiens-dentistes et les 
pharmaciens remplissant les conditions légales d'exercice de leur profession ;  

2° En qualité d'assistant spécialiste, les praticiens mentionnés au 1° qui sont, en outre, titulaires de l'un 
des titres ou diplômes définis par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la 
santé.  

Article R6152-504 CSP 

Les assistants généralistes et les assistants spécialistes des hôpitaux exercent à temps plein ou à 
temps partiel des fonctions de diagnostic, de soins et de prévention ou assurent des actes 
pharmaceutiques ou biologiques au sein de l'établissement, sous l'autorité du praticien hospitalier 
exerçant les fonctions de chef de service ou de responsable de la structure dont ils relèvent.  

Afin d'assurer la continuité des soins, l'organisation du temps de présence médicale, pharmaceutique et 
odontologique, établie en fonction des caractéristiques propres aux différents services ou départements, 
est arrêtée annuellement par le directeur de l'établissement après avis de la commission médicale 
d'établissement. Un tableau de service nominatif, établi sur cette base, est arrêté mensuellement par le 
directeur sur proposition du chef de service ou du responsable de la structure dont relève l'assistant.  

Le service hebdomadaire des assistants exerçant à temps plein est fixé à dix demi-journées 
hebdomadaires, sans que la durée de travail puisse excéder quarante-huit heures par semaine, cette 
durée étant calculée en moyenne sur une période de quatre mois. Lorsqu'il est effectué la nuit, il est 
compté pour deux demi-journées.  

Lorsque l'activité médicale est organisée en temps continu, l'obligation de service hebdomadaire du 
praticien est, par dérogation à l'alinéa ci-dessus, calculée en heures, en moyenne sur une période de 
quatre mois, et ne peut dépasser quarante-huit heures. Lorsqu'ils exercent leurs fonctions à temps 
partiel, l'obligation de service des assistants est fixée à cinq ou six demi-journées hebdomadaires ou, 
dans le cadre d'un service organisé en temps continu, à une durée horaire définie sur la base de 
quarante-huit heures, au prorata des obligations de service hebdomadaires du praticien et calculée en 
moyenne sur une période de quatre mois.  

Les assistants peuvent accomplir, sur la base du volontariat, au-delà de leurs obligations de service 
hebdomadaires, un temps de travail additionnel donnant lieu soit à récupération, soit à indemnisation, 
dans les conditions prévues par l'article R. 6152-514.  

Ils bénéficient d'un repos quotidien d'une durée minimale de onze heures consécutives par période de 
vingt-quatre heures.  
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Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, ils peuvent accomplir une durée de travail 
continue n'excédant pas vingt-quatre heures ; dans ce cas, ils bénéficient, immédiatement à l'issue de 
cette période, d'un repos d'une durée équivalente.  

Le temps de soins accompli dans le cadre d'un déplacement effectué en astreinte est considéré comme 
temps de travail effectif.  

Article R6152-505 CSP 

Les assistants participent à la continuité des soins ou à la permanence pharmaceutique conjointement 
avec les autres membres du corps médical ou avec les autres pharmaciens de l'établissement.  

A ce titre, ils assurent en particulier :  

1° Dans les services organisés en temps continu, le travail de jour et de nuit dans les conditions 
définies par le règlement intérieur et le tableau de service ;  

2° Dans les autres services et départements, le travail quotidien du matin et de l'après-midi ; en outre, 
ils participent à la continuité des soins ou à la permanence pharmaceutique organisée soit sur place, 
soit en astreinte à domicile.  

Toutefois, si l'intérêt du service l'exige, et après avis de la commission médicale d'établissement, le 
directeur de l'établissement peut décider qu'un assistant des hôpitaux cesse de participer à la continuité 
des soins ou à la permanence pharmaceutique la nuit, le samedi après-midi, le dimanche et les jours 
fériés pour une période de trois mois. Si, à l'issue de cette période, l'assistant n'est pas autorisé à 
nouveau à participer à la continuité des soins ou à la permanence pharmaceutique, sa situation fait 
l'objet d'un examen soit dans le cadre des dispositions des articles R. 6152-521 à R. 6152-524, soit 
dans le cadre de celles de la sous-section V de la présente section.  

Article R6152-506 CSP 

Les assistants peuvent être nommés chargés d'enseignement dans les conditions définies par l'article 
L. 952-1 du code de l'éducation.  

Article R6152-507 CSP 
 
Modifié par Décret n°2006-1221 du 5 octobre 2006 - art. 17 JORF 6 octobre 2006 

Les assistants des hôpitaux doivent entretenir et perfectionner leurs connaissances. Leur formation 
continue est organisée par la commission médicale d'établissement selon les dispositions prévues au 
3° de l'article R. 6144-1.  

Article R6152-508 CSP 

Les postes d'assistant à pourvoir font l'objet d'une publication organisée par l'établissement concerné 
par voie d'affichage et par tous autres moyens. La date limite de dépôt des candidatures est postérieure 
d'un mois au moins à la date de l'affichage dans l'établissement.  
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Article R6152-509 CSP 

Les candidats aux fonctions d'assistant justifient, par la présentation d'un certificat délivré par un 
médecin hospitalier, qu'ils remplissent les conditions d'aptitude physique et mentale pour l'exercice des 
fonctions hospitalières qu'ils postulent.  

Article R6152-510 CSP 

Les assistants sont recrutés par contrat écrit passé avec le directeur de l'établissement public de santé, 
sur proposition du chef de service ou du responsable de la structure, après avis de la commission 
médicale d'établissement et du directeur régional des affaires sanitaires et sociales ; l'avis de celui-ci 
est formulé dans le délai de trente jours suivant la transmission du projet de contrat et du dossier de 
l'intéressé.  

Article R6152-511 CSP 

Sous réserve des dispositions de l'article R. 6152-512, les assistants sont recrutés pour une période 
initiale soit d'un an, soit de deux ans renouvelable par période d'un an, à concurrence d'une durée totale 
d'engagement de six ans.  

Article R6152-511-1 CSP 
Créé par Décret n°2006-717 du 19 juin 2006 - art. 5 JORF 21 juin 2006 

Les assistants doivent avoir accompli au moins deux ans de services effectifs à temps plein avant de 
pouvoir être recrutés en qualité d'assistants des hôpitaux à temps partiel.  

Un assistant ayant exercé ses fonctions à temps plein ou à temps partiel pendant six ans ne peut plus 
être recruté en cette qualité par un établissement public de santé.  

Article R6152-512 CSP 
Modifié par Décret n°2006-717 du 19 juin 2006 - art. 5 JORF 21 juin 2006 

Les candidats assistants qui ont souscrit le contrat d'engagement d'exercice au sein d'un établissement 
public de santé prévu à l'article R. 6152-516, pour une durée soit de deux ans, soit de quatre ans, sont 
recrutés ou, le cas échéant, renouvelés, pour une période respectivement fixée à deux ans ou à quatre 
ans. La durée totale de leurs fonctions en qualité d'assistant ne peut excéder six années.  

Article R6152-513 CSP 

Le non-renouvellement du contrat à l'issue d'une période d'engagement est notifié avec un préavis de 
deux mois. Les démissions sont présentées avec le même préavis.  

Article R6152-538 CSP 
(Décret nº 2006-717 du 19 juin 2006 art. 5 VIII Journal Officiel du 21 juin 2006)  
 
Peuvent être recrutés comme assistants généralistes associés ou assistants spécialistes associés les 
praticiens qui, ne remplissant pas les conditions indiquées à l'article R. 6152-503, ont achevé leurs 
études médicales, odontologiques ou pharmaceutiques et qui, en outre, remplissent les conditions de 
diplôme, de titre et de formation fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de 
l'enseignement supérieur.  
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Les assistants associés exercent leurs fonctions sous la responsabilité directe du chef de service ou du 
responsable de la structure dans laquelle ils sont affectés ou, en cas d'empêchement de celui-ci, de l'un 
de ses collaborateurs médecin, odontologiste ou pharmacien. Ils sont associés à la continuité des soins 
ou à la permanence pharmaceutique assurée sur place, mais ne sont pas autorisés à effectuer des 
remplacements.  

 
Article R6152-539 CSP 
(Décret nº 2006-717 du 19 juin 2006 art. 5 IX Journal Officiel du 21 juin 2006)  
(Décret nº 2006-1221 du 5 octobre 2006 art. 17 II Journal Officiel du 6 octobre 2006)  
 
Les dispositions des articles R. 6152-501, à l'exception du 3º et du sixième alinéa, R. 6152-502, R. 
6152-504, à l'exception des premier et dernier alinéas, R. 6152-508 à R. 6152-513, R. 6152-514, à 
l'exception des 4º et 5º, R. 6152-516, R. 6152-518, à l'exception du dernier alinéa, et des articles R. 
6152-519 à R. 6152-536 sont applicables aux assistants associés.  
 
Article R6152-540 CSP 
(Décret nº 2006-717 du 19 juin 2006 art. 5 X Journal Officiel du 21 juin 2006)  
 
Les assistants associés mis, avec leur accord, à disposition d'un syndicat interhospitalier dans les 
conditions fixées par l'article R. 6152-502, ne peuvent assurer leurs fonctions que sous la responsabilité 
directe du praticien responsable du service ou de la structure dans lequel ils sont affectés. Ce praticien 
remplit les conditions d'exercice fixées par le livre Ier de la partie IV du présent code.  

 
Article R6152-541 CSP 

 
Le dossier d'un assistant associé, mentionné à l'article R. 6152-510 comprend notamment les 
documents justifiant que l'intéressé a une bonne connaissance de la langue française et se trouve en 
situation régulière au regard de la législation relative aux conditions de séjour et de travail des étrangers 
en France. Le directeur régional des affaires sanitaires et sociales vérifie, pour chaque recrutement, la 
validité des diplômes et titres présentés. 
 
Article R6152-601 CSP 

Les praticiens attachés exercent des fonctions hospitalières et participent aux missions du service 
public hospitalier, telles qu'elles sont définies à l'article L. 6112-1.  

Placés sous l'autorité du responsable de la structure médicale, odontologique ou pharmaceutique, dans 
laquelle ils sont affectés, ils sont chargés de le seconder.  

Article L632-4 Code de l’éducation 

Le diplôme d'Etat de docteur en médecine est conféré après soutenance avec succès d'une thèse de 
doctorat.  

Après la validation du troisième cycle, un document est délivré au titulaire du diplôme, mentionnant la 
qualification obtenue, soit en médecine générale, soit en spécialité.  

Le titre d'ancien interne ou d'ancien résident en médecine générale ne peut pas être utilisé par les 
médecins qui n'obtiennent pas mention de la qualification correspondante.  


